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Ce que change la Loi de Financement de la Sécurité Sociale 

pour votre régime santé  

 

 

 

Le 24 décembre 2021, la loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2022 a été 
publiée.  

Retrouvez ci-dessous les principales mesures qui impactent le domaine de la santé : 

- Application du Forfait Patient Urgence (FPU) depuis le 01/01/2022. 
Il s'agit d'un forfait de 19,61 € facturé à toute personne se rendant aux urgences 
d'un hôpital pour des soins non suivis d'une hospitalisation. Ce forfait sera pris en 
charge par les assurances complémentaires santé, comme l'étaient déjà les tickets 
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modérateurs acquittés par les patients pour lesquels des actes et examens étaient 
effectués lors de leur passage aux urgences. 
 
Les patients qui se rendent aux urgences et ne sont pas hospitalisés ensuite devront 
régler un forfait unique et fixe de 19,61 €. Il remplace les frais antérieurs restant à 
leur charge, ou à celle de leur assurance complémentaire, dont le montant pouvait 
varier de 10 € à 60 € en fonction des soins effectués, et qui était demandé même en 
cas d'hospitalisation. 
 

- Autorisation pour les orthoptistes de réaliser, sans ordonnance, des bilans visuels 
simples et de prescrire des équipements optiques  
 

- Expérimentation d'un accès direct (sans passer par son médecin traitant) aux 
kinésithérapeutes, orthophonistes et infirmiers en Pratique Avancée (IPA) 
 

- Remboursement des séances de consultations chez un psychologue pour tous les 
assurés âgés d’au moins 3 ans (décret statuant les dernières modalités à venir). 

Aussi en Santé Collective, la LFSS demande la mise en application de « l’ANI des 
fonctionnaires ». En effet, le but étant d’aligner le régime fiscal et social de la participation 
employeurs publics sur celui existant pour les employeurs du secteur privé. 

 

 

Pour plus d’informations : 

- Courriel : info@maubourg-entreprise.fr 

- Téléphone F : 01.42.85.80.00 

 

  

http://www.orias.fr/
mailto:info@maubourg-entreprise.fr

